
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4256-2024
	Sujet 1: 1. Augmentation du coût du Projet
	Nature de l'intérêt1: Le Projet peut avoir un impact éventuel sur les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ et un coût trop élevé peut entraîner des effets tarifaires non souhaitables.
	Conclusions sommaires 1: En date du 29 octobre 2021, le Transporteur prévoyait un coût total pour le Projet de 107,2 M$ (R-4167-2021, B-0068, annexe 2, page 29, ligne 22, et page 30, ligne 19). Un peu plus de deux ans plus tard, le Transporteur prévoit maintenant un coût total de 161,3 M$, soit 50 % de plus. L'AHQ-ARQ voudra connaître les raisons d'un tel dépassement en peu de temps. Celle-ci s'interroge aussi sur l'augmentation significative du coût du Projet en Maintien des actifs qui passe de 5,6 M$ en août 2019 (R-4096-2019, B-0012, page 11, ligne 34) à 22,9 M$ en mars 2024 soit plus de 4 fois. L'AHQ-ARQ compte obtenir du Transporteur une démonstration que les équipements sont évalués à risque par la Stratégie de pérennité (B-0004, page 17, section 4.3.2), par exemple par le dépôt des grilles de risques et d'impact de ces équipements. L'AHQ-ARQ compte analyser en détail le coût global du Projet et soumettre des recommandations à la Régie.
	Manière 1: Des DDR seront formulées au Transporteur puis le mémoire de l'AHQ-ARQ présentera ses recommandations et conclusions.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Prévision de la charge des postes visés et avoisinants
	Nature de l'intérêt2: Le Projet peut avoir un impact éventuel sur les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ. Un projet qui serait basé sur des prévisions de charge trop élevées  pour les postes visés et avoisinants (vers lesquels des transferts de charge seraient possibles) pourrait entraîner des effets tarifaires non souhaitables.
	Conclusions sommaires 2: Afin de bien comprendre la prévision de l'augmentation de la charge prévue aux postes Lawrenceville et Valcourt (B-0004, page 10). l'AHQ-ARQ interrogera le Transporteur sur les valeurs historiques réelles et normalisées de ces charges au cours des années récentes ainsi que sur les moyens qui ont été mis en place pour rencontrer celles-ci même en dépassement de la CLT. L'AHQ-ARQ s'interroge aussi sur les possibilités de transferts de charge vers les postes avoisinants, par exemple Leclerc, de Granby, d'Eastman et de Waterloo (B-0004, pages 12 et 16) et, conséquemment, voudra obtenir des informations sur la prévision de la charge de ces postes, la CLT et sur les valeurs historiques. L'AHQ-ARQ désire obtenir une démonstration probante que les investissements demandés en Croissance de la demande sont bien requis et des recommandations pourront être formulées à la Régie.
	Manière 2: Des DDR seront formulées au Transporteur puis le mémoire de l'AHQ-ARQ présentera ses recommandations et conclusions.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Ligne d'alimentation à 230 kV du poste de Stukely au poste de Bonsecours
	Nature de l'intérêt 3: Le Projet peut avoir un impact éventuel sur les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ. Un projet avec un tracé non optimal pourrait entraîner des coûts non requis et ainsi des effets tarifaires non souhaitables.
	Conclusions sommaires 3: Le Transporteur indique qu'il vise à favoriser lorsque possible la juxtaposition avec des lignes existantes (B-0004, page 13, ligne 17). Or, un examen du tracé de la nouvelle ligne proposée (B-0004, page 15, figure 2) laisse voir que cet objectif ne semble pas être rencontré totalement, d'abord dans la partie sud (deux détours par rapport à la ligne existante) puis au nord du Chemin du Lac jusqu'à la frontière de municipalité au nord du 11e Rang (une longue portion de l'emprise de la ligne existante pourrait être utilisée). L'AHQ-ARQ voudra en savoir plus sur ces choix et pourra formuler des recommandations à la Régie sur un tracé optimal.
	Manière 3: Des DDR seront formulées au Transporteur puis le mémoire de l'AHQ-ARQ présentera ses recommandations et conclusions.
	Suggestions 3: 
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